
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction jeunesse, animations socio-culturelles
et numérique

Rapporteur : Anne AMBROIS DÉLIBÉRATION N°DEL2023_119
SÉANCE DU 16 MAI 2023

13 - CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION NATIONALE DES CENTRES SOCIAUX
(FNCS)

En date du 15 décembre 2021, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a adopté la délibération
n°DEL2021_301 autorisant l’adhésion des 7 centres sociaux de la ville  à la  Fédération Nationale des
Centres  Sociaux  (FNCS).  Tous  les  dix  ans,  la  FNCS organise  un  grand  congrès  à  destination  de  ses
adhérents.

L’édition 2023, qui se déroulera du 12 au 14 mai à Lille, sera consacrée aux 100 ans autour d’ateliers, de
moments d’échanges et d’évènements tel que le spectacle « Soudain, Marie-Jeanne ! », pièce de théâtre
créée par la compagnie cherbourgeoise « Le Rhino l’a vu » en partenariat avec la Fédération Nationale
des Centres Sociaux et la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Il est proposé que la ville soit représentée à ce congrès par une délégation composée de 12 personnes :

• la maire adjointe en charge de la jeunesse, des centres sociaux, du CLSPD, de la politique de la
ville et de la parentalité :

• neufs  professionnels  représentant  les  différents  centres  sociaux  de  la  ville :  le  chef  du
département  animations  socio-culturelles  et  numériques,  quatre  chefs  de  services,  deux
animateurs, deux référents familles ;

• deux habitants bénévoles membres du conseil d’équipement du Centre Social Le Totem.

Au vu du caractère exceptionnel de cet évènement, de la volonté d’y faire participer à la fois l’élue de
référence, les professionnels de la ville et les bénévoles, et en vue de pouvoir réaliser des économies
dans la réservation des transports et hébergements, il est proposé de déroger aux règles habituelles de
remboursement  des  frais  professionnels  et  de prendre en charge la  totalité  des  dépenses  liées  à  la
représentation de la ville indépendamment du statut des personnes composant cette délégation.

Ces dépenses, estimées à 8 232 €, se répartissent comme suit :

• inscriptions au congrès : 2 700 €
• hébergement : 4 320 €
• restauration : 612 €
• déplacements : 600 €

Cette somme sera partagée entre les budgets des différents services participant à savoir :

• Maison Olympe de Gouges : 686 €
• Totem : 2 058 €
• Cétici : 1 372 €
• Mosaïque : 1 372 €
• Maison Flora Tristan : 686 €
• Service Vie des Quartiers Tourlaville : 686 €
• Direction : 1 372 €

L’ensemble de ces dépenses pourra être valorisé dans les bilans financiers 2023 des centres sociaux et
pourra,  au  titre  de  la  prestation  de  service  Animation  Collective  Globale  de  la  Caisse  d’Allocations
Familiales, être pris en charge à hauteur de 40 % des sommes engagées (soit un montant estimé à
3 292 €).



Le conseil municipal est invité à :

• autoriser la représentation de la ville au Congrès de la Fédération Nationale des Centres Sociaux
par la délégation dont la composition est détaillée ci-dessus,

• autoriser la prise en charge de l’ensemble des dépenses afférentes sur le budget de la Direction
jeunesse, animations socio-culturelles et numériques,

• autoriser la ville à percevoir la participation de la Caisse d’Allocations Familiales sur les dépenses
liées à cet évènement.  

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h01 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 2
Ralph LEJAMTEL
Lucie MORIN

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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